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Éclosion de trichinellose à Inukjuak 
 

Kuujjuaq, le 23 octobre 2013 – La Direction de santé publique investigue en ce moment une 
éclosion de trichinellose affectant le village d'Inukjuak. Une quinzaine de personnes ont 
présenté depuis le début d’octobre des symptômes et signes de la maladie. Le diagnostic a été 
confirmé hier matin par le laboratoire de parasitologie de l'Hôpital général de Montréal. 
 
Dans l’arctique, la trichinellose est une maladie causée par un parasite microscopique appelé 
Trichinella nativa qui se retrouve occasionnellement dans la viande de certains mammifères  
sauvages : ours polaires, ours noirs, loups, renards, morses. La maladie peut se développer 
suite à la consommation de viande insuffisamment cuite provenant d'un animal infecté. La 
région a connu au cours des années 1980 un certain nombre d'éclosions de cas de trichinellose 
causées par la viande de morse. Toutefois, depuis 1997 aucun cas relié à la consommation de 
morse du Nunavik n'a été documenté suite à l'application par les chasseurs d'un programme de 
dépistage de la viande avant distribution et consommation dans les villages. 
 
La source de l'éclosion d'Inukjuak est encore imprécisée. Les analyses alimentaires et 
questionnaires auprès des cas visant à identifier l'aliment en cause se sont avérés non 
concluants à ce jour. L'investigation se poursuit. Jusqu'à nouvel ordre il est recommandé à la 
population d'Inukjuak de faire cuire complètement toute viande de mammifère nordique. 
 
La RRSSSN est un organisme public créé en 1978 selon la Convention de la Baie James et 
du Nord québécois. Elle est responsable de presque tout le territoire québécois situé au nord 
du 55e parallèle en ce qui concerne la prestation de services de santé et de services sociaux 
aux habitants des 14 communautés. 
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